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LE VAL D’HAZEY
Communes historiques : Sainte Barbe sur Gaillon, Vieux-Villez, Aubevoye

Compte-rendu du conseil municipal
du lundi 27 mai 2019

Affiché le 29 mai 2019

Nombre de conseillers en exercice 42
Nombre de présents 27
Nombre de votants 27

Les membres du conseil municipal de la commune LE VAL D’HAZEY, légalement convoqués,
le 20 mai 2019,  se sont réunis en séance publique ordinaire,  salle du conseil  municipal du
quartier d’Aubevoye, sous la présidence de Madame PUCHEU Michèle, Maire, le 27 mai 2019.

Le secrétaire de séance était Monsieur BONNECARRERE André.

PREAMBULE

TIRAGE AU SORT DES JURES D’ASSISES 2020

Madame PUCHEU, Maire,  indique à  l’assemblée que,  par arrêté en date  du 24 mars  2017,
Monsieur le Préfet  a  fxé pour chaque commune le  nombre de jurés  d’assises.  Pour le  Val
d’Hazey, le nombre est de 15, à savoir :

Madame MARVIN Lucile
Demeurant 56 résidence « La Galiotte » - Aubevoye
27940 – LE VAL D’HAZEY

Monsieur QUESSEVEUR Vincent
Demeurant 54 résidence « Le Clos Normand » - Aubevoye
27940 – LE VAL D’HAZEY

Monsieur CAPLIEZ Gérard
Demeurant 23 rue Jean de Becker Rémy - Aubevoye
27940 – LE VAL D’HAZEY

Madame POLATTINI Catherine épouse GRILLAT
Demeurant 13 rue des Coteaux - Aubevoye
27940 – LE VAL D’HAZEY
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Madame STABROVSKY Emilia
Demeurant 40 résidence « La Galiotte » - Aubevoye
27940 – LE VAL D’HAZEY

Madame LEMAITRE Andréa
Demeurant 2145 « Les Coquelicots » - Le Clos des Marguerites - Aubevoye
27940 – LE VAL D’HAZEY

Monsieur RIFFEY Bruno
Demeurant 23 rue Grosmesnil » - Aubevoye
27940 – LE VAL D’HAZEY

Monsieur BLANCHARD Merlin
Demeurant 5 rue Pierre Levaigneur – Vieux Villez
27600 – LE VAL D’HAZEY

Madame MILOUD HOCINE Sofana
Demeurant 2 résidence « Charles Perrault » - Bâtiment B – Appartement 5 - Aubevoye
27940 – LE VAL D’HAZEY

Monsieur DELUCA Cédric
Demeurant 9ter A rue du Courtillet - Aubevoye
27940 – LE VAL D’HAZEY

Madame TERRIER Roselyne épouse LEMAITRE
Demeurant 147 domaine de la Chartreuse - Aubevoye
27940 – LE VAL D’HAZEY

Madame ZAJCKOWSKI Isabelle épouse DUBOC
Demeurant 31 rue Saint-Fiacre - Aubevoye
27940 – LE VAL D’HAZEY

Monsieur LEOPOLD Frédéric
Demeurant 96 résidence « Le Chemin Vert » - Aubevoye
27940 – LE VAL D’HAZEY

Monsieur TERRIER Didier
Demeurant 17 résidence « Albert Forcinal » - Aubevoye
27940 – LE VAL D’HAZEY

Madame NIAKATE Maillé
Demeurant 23 rue Saint-Fiacre - Aubevoye
27940 – LE VAL D’HAZEY
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A – AFFAIRES GENERALES

I – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU
11 AVRIL 2019

Le conseil municipal,
A l’unanimité,

APPROUVE le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 11 avril 2019.

II – CESSION LE VAL D’HAZEY/PETIT-CARPENTIER D’UNE PARCELLE SISE RUE DE LA
CHARTREUSE, QUARTIER D’AUBEVOYE

Le conseil municipal,
A l’unanimité,

DECIDE de céder à Madame PETIT et Monsieur CARPENTIER la parcelle, sise 34 rue de la
Chartreuse, quartier d’Aubevoye, cadastrée section AM 86, d’une superfcie de 453 m² et ce,
moyennant la somme de 105 000 €,

AUTORISE Madame le Maire ou Monsieur le 1er  adjoint à signer l’acte translatif de propriété à
intervenir entre la commune du Val d’Hazey, Madame PETIT et Monsieur CARPENTIER ; étant
précisé que les frais aférents à cette cession seront à la charge des acquéreurs,

HABILITE Maître BIDON, Notaire à Gaillon, à établir l’acte de cession,

S’ENGAGE à inscrire la recette au compte 775 – Produits des cessions – du budget communal
2019.

III  –  SCHEMA  DEPARTEMENTAL  D’ACCUEIL  DES  GENS  DU  VOYAGE  DU
DEPARTEMENT DE L’EURE 2019-2025     : AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL  

Le conseil municipal,
A la majorité pour, deux contre (M. DARTOIS, NEUTENS) et neuf abstentions (Mme
PAIN,  M.  BONNECARRERE,  BOUTARD,  COLLAS,  LEGENDRE,  LEJEUNE,  ROYER,
SAINTIER, THOREL)

EMET un avis favorable sur le projet de schéma départemental d’accueil des gens du voyage de
l’Eure 2019-2025, sous réserve :

√ de la mise en place d’indicateurs de suivi de l’avancement des fches d’action,
√ de l’identifcation des coûts estimés par fche d’action et de l’engagement acté par chacun
des fnanceurs,
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√ d’un suivi de l’avancement semestriel et non pas annuel,
√ de l’identifcation nominative des pilotes de chacune des fches d’action.

IV -  SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ELECTRICITE ET DU GAZ DE L’EURE (SIEGE)     :  
CONVENTION  DE  PARTICIPATION  FINANCIERE  POUR  TRAVAUX  QUARTIER
D’AUBEVOYE

Le conseil municipal,
A l’unanimité,

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de participation fnancière annexée à la
présente délibération,

S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au budget communal 2019 :

1 - Dépenses d’investissement

Programmes Montant estimé TTC Participation
commune

Montant total

VAP : réseau distribution publique 95 000,00 € 75 % 59 375,00 €
EAP : éclairage public 38 000,00 € 100 % 31 666,67 €

TOTAL 1 133 000,00 € 91 041,67 €

2 - Dépenses de fonctionnement

Programme Montant estimé TTC Participation
commune

Montant total

TAP : Téléphone 25 000,00 € 80 % + TVA 20 833,33 €
TOTAL 2 25 000,00 € 20 833,33 €

V - CONVENTION SIEGE/LE VAL D’HAZEY RELATIVE A LA DESIGNATION DU MAITRE
D’OUVRAGE POUR LES TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC, RUE DE LA CREQUINIERE,
QUARTIER D’AUBEVOYE

Le conseil municipal,
A l’unanimité,

ACCEPTE  les termes de la convention de désignation du maître d’ouvrage pour les travaux
d’éclairage public, sur une partie de la rue de la Créquinière, quartier d’Aubevoye,

AUTORISE Madame  le  Maire  à  signer  ladite  convention  ainsi  que  toutes  les  pièces  s’y
rapportant.
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VI -  SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ELECTRICITE ET DU GAZ DE L’EURE (SIEGE)     :  
CONVENTION  DE  PARTICIPATION  FINANCIERE  POUR  TRAVAUX  QUARTIER  DE
VIEUX VILLEZ

Le conseil municipal,
A l’unanimité,

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de participation fnancière annexée à la
présente délibération,

S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au budget communal 2019 :

1 - Dépenses d’investissement

Programmes Montant estimé TTC Participation
commune

Montant total

VAP : réseau distribution publique 140 000,00 € 75 % 87 500,00 €
EAP : éclairage public 48 000,00 € 100 % 40 000,00 €

TOTAL 1 188 000,00 € 127 500,00 €

2 - Dépenses de fonctionnement

Programme Montant estimé TTC Participation
commune

Montant total

TAP : Téléphone 30 000,00 € 80 % + TVA 25 000,00 €
TOTAL 2 30 000,00 € 25 000,00 €

VII  -  CONVENTION  SIEGE/LE  VAL  D’HAZEY  RELATIVE  A  LA  DESIGNATION  DU
MAITRE D’OUVRAGE POUR LES TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC, RUE DU PRE DES
ROSAIES, QUARTIER DE VIEUX VILLEZ

Le conseil municipal,
A l’unanimité,

ACCEPTE les termes de la convention de désignation du maître d’ouvrage pour les travaux
d’éclairage public, rue du Pré des Rosaies, quartier de Vieux Villez,

AUTORISE Madame  le  Maire  à  signer  ladite  convention  ainsi  que  toutes  les  pièces  s’y
rapportant.

VIII - CREATION D’UNE ACTIVITE ACCESSOIRE DE MONITEUR TONFA ET BATON DE
DEFENSE TELESCOPIQUE

Le conseil municipal,
A l’unanimité,
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DECIDE de  créer  une  activité  accessoire  de  moniteur  de  Tonfa  et  Bâton  de  défense
télescopique,

DIT que cette activité sera rémunérée de la manière suivante, à savoir :

√ frais de déplacement,
√ frais de restauration,

S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au budget communal 2019.

B – AFFAIRES FINANCIERES

IX - SUBVENTION 2019 A L'OFFICE COMMUNAUTAIRE D’ANIMATION ET DE LOISIRS

Le conseil municipal,
A  l’unanimité  (M.  BONNECARRERE  ne  prend  pas  part  au  vote  et  ce,  en  tant  que
Président de ladite association)

DECIDE d’attribuer une subvention de 89 768 € à LOCAL.

C – AFFAIRES SCOLAIRES

X - TARIFS DES CANTINES MUNICIPALES POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2019/2020

Le conseil municipal,
A l’unanimité,

CATEGORIES REPAS TARIFS AU
01/08/2018

TARIFS AU
01/08/2019

Enfants domiciliés dans la
commune

1 3,90 € 4,00 €

Enfants hors commune 1 5,40 € 5,50 €
Adultes 1 4,35 € 4,45 €

EMET un accord de principe à l’augmentation des tarifs des cantines municipales et ce, dans la
limite du plafond fxé par décret attendu, pour l’année scolaire 2019/2020,

SE CONFORME à  ladite hausse prévue dans le décret attendu et dont les nouveaux tarifs
actualisés par rapport à 2019/2020 seront calculés dans l’annexe à intervenir,

S’ENGAGE à  inscrire  les  recettes  au  compte  7067  –  Redevances  et  droits  des  services
périscolaires – du budget communal.
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XI - TARIFS DE LA GARDERIE MUNICIPALE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2019/2020

Le conseil municipal,
A l’unanimité,

CATEGORIES MOIS/JOURNEE TARIFS AU
01/08/2018

TARIFS AU
01/08/2019

Enfants scolarisés en
maternelle ou primaire

Le mois

La journée

32,00 €

4,50 €

32,80 €

4,60 €

DECIDE de fxer les tarifs de la garderie municipale, pour l’année scolaire 2019/2020 tels que
décrits dans le tableau ci-dessus,

S’ENGAGE à inscrire la recette au compte 7066 – Redevances et droits des services à caractère
social – du budget communal.

XII  -  PARTICIPATION  DES  COMMUNES  EXTERIEURES  AUX  FRAIS  DE  SCOLARITE
POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2019/2020

Le conseil municipal,
A l’unanimité,

CLASSES ANNEE 2018/2019 ANNEE 2019/2020

Maternelles 932,00 € 955,00 €

Primaires 378,00 € 388,00 €

DECIDE de fxer la participation demandée aux communes extérieures, pour l’année scolaire
2017/2018, aux sommes mentionnées ci-dessus,

CHARGE Madame  le  Maire,  en  application  de  la  présente  délibération,  de  solliciter  les
participations demandées aux communes de résidence,

S’ENGAGE à  inscrire  les  recettes  au  compte  7474  –  Subventions  et  participations  des
communes – du budget communal.

XIII  -  SEJOURS  EDUCATIFS     :  ACTUALISATION  DES  SUBVENTIONS  POUR  L’ANNEE  
SCOLAIRE 2019/2020 POUR LES ELEVES DU VAL D’HAZEY SCOLARISES EN COLLEGE
ET EN LYCEE
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Le conseil municipal,
A l’unanimité,

SEJOURS (+ de 5 jours) Année 2018/2019 Année 2019/2020

Linguistiques, plein air, culturels 48,00 € 49,00 €

Neige 82,00 € 84,00 €

DECIDE de majorer d’environ 2,5 % par rapport  à l’an dernier l’ensemble des subventions
attribuées nominativement pour les diférents séjours courts de l’année scolaire 2019/2020 et
ce, conformément au tableau ci-dessus,

S’ENGAGE à l’inscription des crédits nécessaires aux budgets supplémentaire 2019 et primitif
2020, au compte 657-38 – Subventions de fonctionnement -, par prélèvements au compte 022 –
Dépenses imprévues – et versés au moyen d’un certifcat du maire aux organismes prévoyant
les séjours défnis ci-dessus.

- :- :- :- :- :- :-


